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Lancée en juillet 2021, la 7ème édition du Programme national d’appui aux Activités 
Génératrices de Revenus via le microcrédit a connu la participation de 413 porteurs de 
micro-projets localisés dans les différentes régions du Royaume. Au terme de la première 
étape de sélection, 232 projets ont été jugés conformes aux critères d’éligibilité, et ont été 
soumis à l’évaluation finale.

L’évaluation des dossiers par le jury a ainsi permis la sélection finale de 200 micro-projets 
(78 femmes et 122 hommes) répondant aux critères de sélection et au règlement de 
l’appel à projets arrêtés par le Comité de pilotage du Programme. 
Au total, 2,7 Millions de Dirhams d’aides financières ont été allouées à l’ensemble des 
porteurs de micro-projets sélectionnés.
Des trophées, des médailles et des certificats de mérite ont également été transmis aux 
responsables des AMC participantes à cette édition à savoir : Attadamoune, Al Amana, 
ARDI, Attawfiq, Arrawaj, et Inmaa.

Pour rappel, le Programme national d’appui aux Activités Génératrices de Revenus (AGRs) 
via le Microcrédit a été initié en 2014 par la Fondation CDG en partenariat avec le Centre 
Mohammed VI de Soutien à la Microfinance Solidaire, la Fédération Nationale des 
Associations de Microcrédit et le Fonds Jaïda. Il a pour objectif de contribuer à la lutte 
contre l’exclusion sociale des jeunes par la promotion de l’auto-emploi, contribuant ainsi à 
leur insertion et autonomie économique. Cette initiative volontariste des partenaires 
permet l’identification et le soutien financier d’initiatives en matière d’AGRs portées par 
des micro-entrepreneurs, femmes et hommes, accompagnés par les Associations de 
Microcrédit (AMC), et dont la viabilité et la pertinence ont valu à ces projets un 
préfinancement de la part de ces dernières.

Chaque année, un appel à candidatures est ainsi lancé auprès des associations de 
microcrédit en vue d’identifier des projets en cours de création ou de création récente 
éligibles au Programme. L’Aide financière de la Fondation CDG qui leur est attribuée 
permet de financer une partie ou la totalité de l’apport personnel des bénéficiaires, et 
équivalent à 50 % du coût du projet à la limite du plafond du crédit attribué par les AMC. 
Les lauréats bénéficient également d’une formation dispensée cette année à distance par 
le Centre Mohammed VI de Soutien à la Microfinance Solidaire et les collaborateurs 
bénévoles du Groupe CDG, touchant différents modules : digitalisation, budgétisation, 
développement personnel, etc.

A propos de la Fondation CDG :
 
Levier de responsabilité sociale du Groupe Caisse de Dépôt et de Gestion « Groupe CDG », 
la Fondation CDG, est une association reconnue d’utilité publique par décret n° 2.07.893 
du 29 mai 2007. Elle œuvre depuis sa création à soutenir des actions de solidarité et de 
développement social et durable, des projets de valorisation du patrimoine culturel et 
historique national, des actions d’appui au sport, talents et vocations, ainsi qu’au soutien à 
la science et au savoir.

La Fondation CDG veille à traduire les valeurs de citoyenneté du Groupe CDG en actions 
concrètes et structurantes accompagnant les évolutions sociales au Maroc. Dans ce cadre, 
la Fondation CDG a choisi de contribuer aussi bien dans des programmes d’envergure 
nationale ou régionale que dans ceux à fort ancrage local, en visant notamment des 
actions/projets innovants répondant à des attentes communautaires en quête de 
solutions durables s’adaptant à l’évolution rapide de la société et de son environnement.
La Fondation entreprend des activités de financement, d’élaboration et d’exécution de 
projets, d’organisation de manifestations publiques ou privées, de communication et de 
rayonnement pouvant contribuer directement ou indirectement à la réalisation de son 
objet, et ce, à travers 3 modes opératoires : 

Contributions financières sous forme de dons : au profit d’initiatives favorisant le lien 
social, la dignité, l’autonomisation et la responsabilité, et de prix consacrant le mérite, le 
talent et l’excellence.

Dons en nature : mise à disposition de livres et d’ouvrages, de trophées acquis par la 
Fondation CDG et offerts à titre de récompenses...

Dons en compétences : expertises du Groupe mises au service de certaines actions 
structurantes.
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